
Affecter aux monnaies alternatives l’utilité
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Résumé

Parmi les facteurs d’attractivité des monnaies locales complémentaires, leur vocation à
constituer des instruments au service des échanges de biens et de services, ou autrement dit,
les facteurs permettant leur circulation rapide au sein d’un circuit économique, est identifiée
comme étant un objectif de premier plan. De la sorte, garantir cette vocation, si ce n’est la
renforcer, contribue à faire des monnaies alternatives des alternatives monétaires crédibles.
L’objet de cette contribution au panel est en particulier d’apprécier, à une échelle d’échanges
locaux, la façon dont les émetteurs de monnaies alternatives ont intégré cet objectif, puis de
réfléchir à l’opportunité d’une transposition dans le cadre de monnaies alternatives circulant
à une échelle plus large, à l’image des crypto-monnaies. De manière concrète, l’organisation
d’une fonte alter-monétaire (Gesell, L’ordre économique naturel, 1916) est par exemple un
dispositif qui mériterait attention, tant il pourrait offrir aux émetteurs une solution effi-
cace pour contrecarrer les stratégies de thésaurisation / spéculation alter-monétaire affectant
spécifiquement les crypto-monnaies. Il reviendra à cette étude de peser les éventuels verrous
juridiques susceptibles de constituer autant de freins à l’émergence de telles solutions, dont on
imagine, intuitivement et par exemple, qu’elles puissent attenter à la propriété monétaire...
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